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Nombreux «>nt les règlement., U^cee, prohibition, et co»-

ie. édictée pour p^o^i;»^^^^^

Quitard \ •"*««' ^»«°,^*"*"*^!^."'„:1
18 '0 Quitord donne

p„i«,n'il a été réédit^^P^eo«
^«^X„.?t1' eLption., sur

jusqu'à 7 princtï^^bénj^jed»^ ^^^^^^^ p., ^.
les céBures hcitee et iHicitee

,
u ae ^ ^tte légie-

e«p,cesdnnve«ion rouv-^^^
,,,, ^ve.

lation draconienne ,
il «°«"«°^

sauveurs. Ce n'est pa.

inconvénients (il / en a 7) ^e c« trop^
«»J^e marotique et du

tout il compute encore les pnvilfegee du sty e maro q

:;^UqL,ngoureu^n.ent^-^^^^^^^^^

Hélas! -f--^,^"^r^i;^Int ce luxe byzantin d'or-

prouvant que les

^"^^J^"^ ,"J, ^ i^n Quitard relate avec

donnances, n'ont Pp*"*
^*'*-

*;*',._^ . Corneille, Lafontaioe.

candeur les infractions de no.
""'^^^jret Voltaire, idole

Racine, Molière, Boileau même : oui, Boileau .
et v

du Quitard !

^^.^^^^^ ^^ ^^ reût cra 1

.,

,

Voltaire ! qui 1 «"* <"' '

de ces poètes éméntes. lin y en» h

Cest an encombre étemel en botoU,

Que ceite'loi dn ver. «.npé de .ix en rix I

?o^xt poète, à^ toor. U *«°'»^. '^P^^'*'

A payé le tributm tie-tac redoutable,

Et quelque «>inqu'U prit de «.ter éTe lé

Sur cette baUnçoire • tarent «ommeillé •

Pon.«d n'est p- le -"l <* fen marque l'exemple.

L. V«oiLU)T. (î?d «« ia, La Bime riek*.)

i^err;rûr:::^^:^»t:«p.a,.„t.
..u«...po.-

(cbex Beauohemin).


